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Aujourd'hui 15 décembre 2014, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-
Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur
Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth
TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Ana maria
TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE,
Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Madame
Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance
MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur
Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame
Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame
Solène CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur
Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur
Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Didier CAZABONNE, Monsieur Benoit MARTIN
 



 

 

Exploitation du marché des Capucins et de ses parcs
de stationnement. Rapport annuel de l'exercice clos au
31 décembre 2013. Information du Conseil Municipal. 

 
 
Madame Maribel BERNARD, Conseiller municipal délégué, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par traité de concession du 28 décembre 2007, vous avez confié à la S.A. Les Fils de
Madame Géraud, sous forme de délégation de service public, l’exploitation du marché et
du parc de stationnement des Halles des Capucins à compter du 1er janvier 2008 pour une
durée de 20 ans.
 
Conformément à l’article L 1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, le rapport
annuel remis à notre collectivité par le délégataire, est communiqué à l’assemblée délibérante.
 
 

1. Les faits marquants de l’année 2013
 
A l’instar des années précédentes, la notoriété et l’image du marché des Capucins ont
continué de progresser témoignant en même temps de la fidélité de la clientèle déjà acquise
et de l’intérêt de celle nouvellement séduite.

 
Le marché des Capucins est devenu un lieu de rendez-vous incontournable.
Trois maîtres-mots pourraient résumer et expliquer le succès du marché : la diversité des
étals et produits proposés, la mixité de la clientèle et enfin l’équilibre entre les deux grandes
catégories d’étals, avec et sans dégustation.
 
Le nombre de commerçants abonnés sous la halle est passé à 95 au 31 décembre 2013,
contre 91 au 31 décembre 2012. Il n’y a plus d’emplacements disponibles sur le marché.
 
Le règlement des marchés en vigueur sur l’exercice 2013 reste celui fixé par arrêté municipal
du 17 mai 1999, modifié le 17 février 2006, concernant les horaires d’arrêt des ventes et
d’évacuation des commerçants.
Ces modifications ont été apportées en particulier au regard de l’allongement des horaires,
principalement au bénéfice des points de restauration et des étals pratiquant la dégustation
sur place.
Différentes réunions de concertation avec les représentants des commerçants et le
délégataire ont été organisées par la Ville au cours de l’exercice, visant à refondre le
règlement, pour mieux répondre aux exigences du marché et de la réglementation.
 
Le délégataire s’est également employé à faire venir deux associations désireuses de profiter
du site des Capucins, en accompagnement du projet Re-centre en lien avec les services de
la Ville et après appel à candidature, dans les domaines suivants :

· Gymnastique suédoise,
· Lycée professionnel Saintonge (escalade et travail sécurisé en altitude).

 
 
Enfin, par délibération du Conseil Municipal du 17 décembre 2012, les tarifs des droits de
place du marché et du parc de stationnement ont été revalorisés de 1.5% à compter du 1er

janvier 2013.
 

2. Le suivi technique
 
Concernant l’entretien courant, des interventions ont été effectuées régulièrement et
concernent :

- L’installation de production et de distribution d’eau réfrigérée ;
- La protection incendie, sprinklers et extincteurs ;
- La maintenance des ascenseurs ;



 

- La détection du CO2 ;
- Les portes basculantes et rideaux du marché ;
- Les matériels et logiciels de stationnement ;
- L’entretien périodique de l’étanchéité de la toiture ;
- Le contrôle des installations techniques.

 
 

3. Les travaux
 
Concernant les travaux de peinture, ceux-ci restent bloqués en attente de la réfection de la
toiture. Une expertise indépendante a été diligentée aux frais du délégataire pour déterminer
l’état de la toiture et envisager les mesures nécessaires.
Les conclusions de cette expertise ont été transmises à la Ville courant 2014 et des
discussions sont en cours actuellement.
 

4. Les données financières
 
Les recettes d’exploitation totales ont augmenté de 4.9% par rapport à l’exercice précédent
pour atteindre 1.159.095 euros au 31 décembre 2013.
Cette hausse de décompose de :

- L’augmentation des recettes du marché de +4.2%,
- La hausse des recettes de stationnement de +7.5%.

 
Parallèlement, les charges d’exploitation totales ont augmenté de +8.4% par rapport à
2012. Ceci s’explique principalement par l’augmentation des achats et charges externes de
23.8%. Les dépenses portées à cette rubrique subissent l’impact important des charges de
maintenance et des réparations d’urgence.
 
Le déficit de l’exercice atteint : - 25.155 euros en 2013 contre -8.065 euros en 2012.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
Pour votre complète information, vous trouverez ci-joint le rapport annuel d’activité 2013.
 
Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir en prendre acte.
 

 

 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 15 décembre 2014

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Maribel BERNARD


























































